
ANNEXE N° 1 A LA DELIBERATION – POLITIQUE CULTURELLE

Patrimoine architectural

Édifices classés au titre des Monuments Historiques - Programme État - Subvention à une commune

Commune Nature des travaux Montant des 
travaux H.T.

Aide de 
l’État

Montant 
restant à 

charge
Taux

Cœfficient 
de 

modulation
Subvention 

Département

Billy Travaux de restauration générale
de l’église Saint-Symphorien

406 080,70 € 121 824,00 €
(30 %)

284 256,70 € 15 % 1,10 46 902 €


